
Sprint & T-Mobile : la derniÃ¨re des fusions ?

Description

MenacÃ©e par une plainte de treize Ã‰tats dÃ©mocrates, la fusion Sprint & T-Mobile a finalement 
Ã©tÃ© validÃ©e par le tribunal fÃ©dÃ©ral de New York. Mais les arguments ne manquent pas 
pour repenser lâ€™antitrust mÃªme sâ€™ils mobilisent des visions opposÃ©es de la nature des 
marchÃ©s.

AutorisÃ©e en mai 2019 par la Federal Communications Commission (FCC) et en juillet 2019 par le
Department of Justice (DoJ) (voirÂ La remÂ nÂ°52, p.66), la fusion Sprint & T-Mobile faisait encore
lâ€™objet dâ€™un dernier procÃ¨s, intentÃ© par treize Ã‰tats amÃ©ricains. Lâ€™initiative est rare,
surtout quand la fusion est dÃ©fendue au niveau de lâ€™administration fÃ©dÃ©rale. Mais, en pleine
campagne pour les primaires,Â les dÃ©mocrates ont souhaitÃ© inscrire Ã  lâ€™agenda la question des
oligopoles et des risques quâ€™ils peuvent faire courir Ã  lâ€™Ã©conomie.Â Ainsi, les treize Ã‰tats
amÃ©ricains qui ont contestÃ© la fusion Sprint & T-Mobile Ã©taient tous reprÃ©sentÃ©s par des
procureurs gÃ©nÃ©raux dÃ©mocrates. Dâ€™autres initiatives du mÃªme type ont dâ€™ailleurs Ã©tÃ©
lancÃ©es contre les Gafa dont le dÃ©mantÃ¨lement Ã©tait Ã  lâ€™agenda de certains des candidats
dÃ©mocrates aux primaires. Cependant, le 11Â fÃ©vrier 2020, le tribunal fÃ©dÃ©ral de New York a
jugÃ© que lâ€™opÃ©rationÂ Â«Â nâ€™est vraisemblablement pas susceptible de rÃ©duire 
significativement la concurrenceÂ Â», une procÃ©dure en appel restant possible.

Le jugement du tribunal fÃ©dÃ©ral de New York est important Ã  plus dâ€™un titre. Dâ€™abord, il ne
crÃ©e pas un prÃ©cÃ©dent qui autoriserait les Ã‰tats Ã  bloquer des dÃ©cisions prises au niveau
fÃ©dÃ©ral. Ensuite, il acte la complexitÃ© des dÃ©cisions de lâ€™antitrust etÂ la difficultÃ© dâ€™une
lecture Ã©vidente du droit de la concurrence aujourdâ€™hui.Â Longtemps, la fusion Sprint & T-Mobile a
Ã©tÃ© improbable. Les deux opÃ©rateurs y avaient renoncÃ© une premiÃ¨re fois en 2014 devant les
risques juridiques et le rachat de T-Mobile par AT&T avait Ã©tÃ© tout simplement refusÃ© en 2011.
Aujourdâ€™hui la fusion est autorisÃ©e au nom dâ€™une lecture du droit de la concurrence qui a
Ã©voluÃ©. Certes,Â la fusion ne limite pas le nombre dâ€™opÃ©rateurs : Sprint et T-Mobile fusionnent
mais des actifs sont cÃ©dÃ©sÂ Ã  lâ€™opÃ©rateur satelliÂtaire Dish qui va faire son entrÃ©e sur le
marchÃ© du mobile en rÃ©cupÃ©rant 9 millions dâ€™abonnÃ©s. Reste que le nouvel entrant sera
cantonnÃ© Ã  un marchÃ© de niche puisque les trois premiers acteurs de la tÃ©lÃ©phonie mobile aux
Ã‰tats-Unis sont dÃ©sormais installÃ©s dans un solide oligopole : Verizon compte 90 millions
dâ€™abonnÃ©s mobiles, AT&T 75 millions et le nouvel ensemble Sprint & T-Mobile en comptera 80
millions. Mais, etÂ câ€™est lÃ  le paradoxe par rapport aux lectures classiques du droit de la concurrence,
la baisse des prix pour les abonnÃ©s a Ã©tÃ© conditionnÃ©e Ã  la possibilitÃ© de fusion :Â sans les
Ã©conomies dâ€™Ã©chelle quâ€™elle va autoriser, les engagements pris par les opÃ©rateurs
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fusionnÃ©s nâ€™auraient pas pu Ãªtre tenus, notamment le lancement dâ€™abonnements bon marchÃ©
Ã  15 dollars par mois et la couverture du territoire amÃ©ricain en 5G en trois ans (six ans pour les zones
les plus reculÃ©es). En effet,Â dans les tÃ©lÃ©communications, les coÃ»ts fixes sont importants et la
taille permet de baisser le prix des forfaits en autorisant leur amortissement plus rapide et des Ã©conomies
dâ€™Ã©chelle.

Un autre argument peut Ãªtre invoquÃ©, mÃªme sâ€™il ne relÃ¨ve pas du droit de la concurrence, Ã 
savoir la nÃ©cessitÃ© de donner des marges de manÅ“uvre aux opÃ©rateurs amÃ©ricains pour
dÃ©ployer la 5G, alors que la Chine cherche Ã  sâ€™imposer sur ce segment partout ailleurs dans le
monde (voirÂ La remÂ nÂ°49, p.101). La fusion Sprint & T-Mobile serait-elle donc la derniÃ¨re des
fusions ou alors la premiÃ¨re dâ€™une longue sÃ©rie ?

Lâ€™enjeu sera la nouvelle lecture quâ€™il faudra faire du droit de la concurrence. Les oligopoles sont-ils
dÃ©sormais le meilleur moyen de favoriser des tendances dÃ©flationnistes, donc favorisent-ils les
consommateurs en contribuant Ã  la baisse des prix ? Le mÃªme discours a Ã©tÃ© tenu Ã  lâ€™Ã©gard
des Gafa sur les marchÃ©s publicitaires. Cette baisse des prix liÃ©e Ã  une limitation de la concurrence
nâ€™a-t-elle pas un coÃ»t cachÃ© ? Câ€™est tout lâ€™argumentaire, notamment, de Bernie Sanders lors
de sa campagne pour les primaires dÃ©mocrates. DÃ©nonÃ§ant lâ€™Ã‰cole de Chicago et sa vision
libÃ©rale de lâ€™Ã©conomie, Bernie Sanders a plaidÃ© pour un retour du droit de la concurrence aux
Ã‰tats-Unis, inspirÃ© des politiques dites antitrust permises par le Sherman Act de 1890. Classiquement,
la concurrence doit en effet provoquer une baisse des prix et Ã©viter la constitution de monopoles
susceptibles dâ€™imposer des tarifs Ã©levÃ©s. Elle doit Ã©galement favoriser lâ€™innovation, un
moyen de se dÃ©marquer de ses concurrents autrement que par la diffÃ©rence tarifaire, donc le seul
moyen de vÃ©ritablement maintenir ses marges pour une entreprise. Mais la concurrence a aussi des vertus
sociales. Elle permet aux plus petits, aux plus innovants, dâ€™espÃ©rer sâ€™imposer sur le marchÃ©.
Elle multiplie le nombre dâ€™entreprises, donc les possibilitÃ©s de recrutement, interdisant aussi un
monopole sur les embauches qui permet de tirer vers le bas le montant des salaires versÃ©s.

Cette lecture du droit de la concurrence doit toutefois Ãªtre nuancÃ©e. En effet, si lâ€™innovation est le
seul vÃ©ritable moyen de maintenir ses marges, il est au prÃ©alable admis la nÃ©cessitÃ© pour chaque
entreprise de rÃ©duire au maximum ses coÃ»ts de production. La concurrence sur les prix a conduit Ã  la
dÃ©localisation massive des centres de production dans les pays Ã  bas coÃ»t de main-dâ€™Å“uvre, Ã 
lâ€™instar de la Chine qui devient dÃ©sormais un compÃ©titeur dont les visÃ©es stratÃ©giques
excÃ¨dent de loin le seul enjeu Ã©conomique. De ce point de vue,Â la concurrence doit Ãªtre repensÃ©e
dans le cadre de la mondialisation du marchÃ© du travail avec toutes les possibilitÃ©s de dumping social
quâ€™elle autorise.Â Sinon, sa lecture classique, pensÃ©e dans un cadre national ou entre marchÃ©s aux
standards identiques, doit sâ€™accompagner de procÃ©dures dâ€™exclusion des concurrences
extranationales considÃ©rÃ©es comme relevant dâ€™une forme de dumping (social, fiscal,
Ã©cologique,Â etc.). Mais la hausse des prix devient alors inÃ©vitable dans les pays oÃ¹ les normes
sociales, sanitairesÂ etc. sont Ã©levÃ©es. Enfin,Â la question des monopoles doit aussi se penser dans un
cadre gÃ©opolitiqueÂ oÃ¹ fragiliser les champions nationaux conduit Ã  favoriser les groupes Ã©trangers
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non contraints, dans leur pays dâ€™origine, par une politique antitrust sÃ©vÃ¨re.

Enfin,Â la question du travail doit Ãªtre Ã©galement revue dans le cadre des monopoles et de leurs effets
possibles.Â En effet, le droit de la concurrence a Ã©tÃ© imaginÃ© dans le contexte dâ€™une Ã©conomie
industrielle fordiste oÃ¹ le besoin en main-dâ€™Å“uvre est corrÃ©lÃ© Ã  lâ€™augmentation de la
production et du chiffre dâ€™affaires. Quâ€™il sâ€™agisse dâ€™un opÃ©rateur tÃ©lÃ©coms, des
serveurs ou des bases de donnÃ©es des Gafam, les coÃ»ts fixes sont dominants et la hausse du nombre de
clients ou dâ€™utilisateurs est le moyen de gÃ©nÃ©rer des marges importantes Ã  qualitÃ© de service
comparable, voire mÃªme de proposer un meilleur service en cas dâ€™effet rÃ©seau. En revanche, cette
hausse du nombre de clients ou dâ€™utilisateurs nâ€™entraÃ®ne pas une hausse mÃ©canique du nombre
de rÃ©seaux ou de serveurs : elle favorise dâ€™abord une utilisation plus optimale du parc existant. DÃ¨s
lors, elle nâ€™engendre pas mÃ©caniquement une hausse des recrutements. Elle peut toutefois provoquer
une hausse de la masse salariale, mais au profit de quelques-uns, ceux Ã  mÃªme, justement, de garantir la
performance technique du dispositif (les ingÃ©nieurs) et sa performance commerciale (les spÃ©cialistes du
marketing).
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